
Modifications aux règlements 2022 et 2023

Résumé et notes d'interprétation



Les changements suivants aux règlements ont été approuvés lors de l'assemblée 

générale annuelle de Softball Canada de 2021 qui a eu lieu le 13 novembre 2021 et 

sont en vigueur à partir de la saison 2022.

Veuillez noter que ce qui suit reflète les principes des changements apportés aux 

règlements, mais n'apparaîtra pas mot pour mot en tant que tel dans le nouveau 

guide officiel de règlements de Softball Canada 2022-2024 qui sera disponible au 

cours du premier trimestre de 2022.

Si vous avez des questions ou avez besoin d'éclaircissements supplémentaires, 

veuillez transmettre vos questions à :

Sandra Forand - sjforand@gmail.com

Scott McLaren - sc.mclaren@icloud.com

Résumé et notes d'interprétation

mailto:sjforand@gmail.com
mailto:sc.mclaren@icloud.com


BL: La boîte des frappeurs consistera d’une ligne tracée à 0,91 m (3 pi) devant le marbre et s'étendra au-delà des 

lignes des fausses balles des deux côtés. Il n'y aura pas de ligne intérieure, extérieure ou arrière aux boîtes des 

frappeurs.

Pourquoi:

Adopte le projet spécial de la boîte des frappeurs en BL en fonction des commentaires des athlètes et des arbitres lors du 

Championnat canadien.

Ce que ça signifie:

Empêche le frappeur de courir hors de la boîte et offre une protection pour le lanceur.

Le frappeur doit commencer et terminer sa présence au bâton avec les deux pieds derrière la ligne d’avant de la boîte des 

frappeurs. Quoi que le pied du frappeur peut toucher la ligne, aucune partie du pied ne peut traverser ou être devant la ligne.

Si la ligne est effacée au cours du match, l'arbitre utilisera son meilleur jugement pour déterminer si le frappeur est resté

derrière la ligne.

Référence au règlement à modifier/ajouter :

Référence du Guide de règlements actuel: 2 - 4.d, 7 - 3.b-d

Référence du nouveau Guide de règlements : Annexe 1 D., 5.4.4 a. iv

Nouveau règlement/Changement n°1 :



BL: Le règlement du coureur temporaire pour le lanceur est obligatoire après deux retraits.

Pourquoi: 

Continue à permettre le maintien du rythme de jeu tout en permettant aux lanceurs qui sont des coureurs efficaces sur les 

buts de continuer à faire partie du jeu.

Ce que ça signifie:

Dans le cadre d'un Championnat canadien, cet règlement s'applique aux lanceurs qui atteignent les buts :

il est seulement obligatoire après deux retraits.

Référence au règlement à modifier/ajouter :

Référence du Guide de règlements actuel: 4 - 11 a

Référence du nouveau Guide de règlements : 3.2.6.h.a

Nouveau règlement/Changement n°2 :



BR / O: Les crampons en métal seront permis dans la catégorie d'âge U15.

Pourquoi:

Permet aux athlètes d'utiliser des crampons en métal à un plus jeune âge.

Ce que ça signifie:

Les joueurs peuvent choisir de porter des crampons en métal à partir de la catégorie d'âge U15.

Référence au règlement à modifier/ajouter :

Référence du Guide de règlements actuel: 3 - 5 g.

Référence du nouveau Guide de règlements : 2.4.2.f.

Nouveau règlement/Changement n°3 :



BR / O: L'exigence de port de masques de protection changé à U17.

Pourquoi:

Sécurité - Pour protéger les athlètes de blessures graves.

Ce que cela signifie:

Les lanceurs des catégories U17 et moins doivent porter un masque de protection.

Tous les frappeurs en attente, frappeurs au bâton et coureurs sur les buts doivent avoir un masque de protection attaché.

Référence aux règlements à modifier/ajouter : 3 - 6 b. 4. 

Référence du Guide de règlements actuel : 3 - 6 b. 4., 3 - 6 f. 4.

Référence du nouveau Guide de règlements : 2.4.3.b., 2.1.8.c.

Nouveau règlement/Changement n°4 :



BR: Suppression du Règlement du lancer U14 et moins.

Pourquoi:

Crée un règlement du lancer uniforme dans toutes les catégories en balle rapide.

Ce que cela signifie:

A. Les athlètes de toutes les catégories d'âge peuvent commencer avec un pied sur la plaque du lanceur,

B . Les lanceurs de toutes les catégories d'âge peuvent sauter en l'air, atterrir puis lâcher balle à condition qu'ils 

n'établissent pas un deuxième « point de poussée », également connu sous le nom de « crow hop ». Ce que les arbitres 

doivent surveiller, c'est que les mains doivent être séparées et que la rotation des bras doit être commencée avant que le 

lanceur rétablisse le contact avec le sol.

C. Veuillez consulter le règlement 6 du Règlement du lancer (Balle rapide) pour le reste des règlements du lancer.

Référence au règlementà modifier/ajouter : 

Référence du Guide de règlements actuel : 6 -Tous - Règlement du lancer (Balle rapide U14 et moins) à supprimer.

6 -Tous - Le Règlement du lancer (Balle rapide U16 et plus) sera renommé "Le  lancer (Balle rapide)"

Référence du nouveau Guide de règlements : voir 4.3 Exigences relatives au lancer réglementaire

Nouveau règlement/Changement n°5 :


